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Marché intérieur et services financiers
Propriété intellectuelle et industrielle. Liberté d'établissement et prestation de services, 

---------------------- notamment dans le domaine des professions réglementées, des médias
Médias, communication commerciale et concurrence déloyale

Bruxelles, le j 3 \/l. $9?
EC
XV/E/5

Compte rendu de réunion

Objet : Directive “media ownership”; réunion avec 
juin 1997.

personal data 
ews int.) le 18

out of scope media ownership et

European Publisher Council) et lews,
ont souhaité faire le point sur le projet de proposition de directive 

(d’abord avec БС et ensuite avec|H^ |Щ.

personal data

Media ownership
a indiqué que les membres de EPC sont négatifs vis-à-vis du projet de proposition. a 

fait circuler aux membres d’EPC, en avril, un mémorandum expliouant la nouvelle annroche 
de la “flexibilité renforcée” (supression des 10 ans etc.). Bien que
de EPC) aurait considéré cette approche comme raisonnable, les commentaires qu’elle a reçus 
montrerait que les membres de EPC restent opposés au projet mis à part les membres italiens 
qui sont clairement en faveur.

- Les arguments principaux sont ceux qui ont déjà été avancés dans les lettres
(i) pas de nécessité et (ii) quelles que soient les bonnes intentions de la Commission, 

le Parlement va durcir le projet. i indiqué que les avantages qu’offrirait la directive pour personal data 
les opérateurs en-dessous des seuils (démantèlement des restrictions existantes), même s’ils 
représentent une majorité d’opérateurs (80% selon i, ne sont pas suffisants pour rassurer 
les membres d’EPC qui eux représentent les grands joueurs du secteur des médias. a 
indiqué que les grands groupes comme BSkyB se concentrent sur leur home market et que la 
directive risque avant tout de déstabiliser le statu quo national. En outre a indiqué sa crainte 
de se trouver entre les mains de l’autorité nationale qui pourra refuser de donner une 
dérogation.

- En ce qui concerne les solutions alternatives, et ont indiqué que EPC serait opposé à 
toute initiative communautaire dans ce domaine. Ils ne désiraient manifestement pas proposer 
d’éventuels amendements spécifiques au projet car ils estiment que quelle que soit la 
proposition initiale, la directive après le passage au Parlement européen ne serait pas 
acceptable. a de nouveau envisagé la possibilité d’une recommandation et a indiqué 
qu’elle fera des propositions sur le contenu d’une recommandation.
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